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Version officielle

CCSÉHDAA 
Procès-verbal du mardi 23 novembre 2021 (Version officielle) 

Date : Le mardi 23 novembre 2021 
Heure : 19 h 15 à 21 h 30 
Endroit : Rencontre virtuelle par TEAMS 

Présences: Représentants parents : Claude Beaulieu, Marc Beaulieu, Patricia Dionne, Marie-Ève Gagnon et Valérie Pelletier 
Représentants du personnel du Centre de services scolaire : Marie-Claude Bourque (enseignante), Sophie Doyon (enseignante), et Sylvie Lavertu 
(psychoéducatrice) 

Personnes désignées par le Centre de services scolaire : Nathalie Nolin (directrice adjointe) et Sébastien Mercier (directeur adjoint des Services éducatifs jeunes) 

Représentants du CISSS du Bas-Saint-Laurent : Andrée-Anne Dumont (ergothérapeute) et Hélène April (éducatrice en réadaptation) 

Absences : Mario Bérubé, Marie-Claude Godin, Guillaume Lavoie, Sonia Marquis, Josée Tardif, Hélène Lapointe (tech. éducation spécialisée) 

Sujets à discuter Discussion et orientation Suivi à donner 

1.0 Vérification du quorum et ouverture 
de l’assemblée 

Constatation du quorum : 12 membres, dont 5 parents. 
La rencontre débute à 19 h 18.  
Animation est faite par : Mme Marie-Ève Gagnon (Mme Sonia Marquis étant absente). 
Secrétariat effectué par : Mme Sylvie Lavertu 

2.0 Lecture et approbation de l’ordre du 
jour 

Il est proposé par : Mme Hélène April 
et résolu que l’ordre du jour soit approuvé 

3.0 Lecture et adoption du procès-verbal 
du 13 octobre 2021 et suivi  

Il est proposé par : Mme Patricia Dionne 

et résolu que le procès-verbal soit adopté tel que rédigé. 
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(15 minutes)   
3.1  Dépôt des documents officiels : 
 - Liste des membres   
 - Calendrier des rencontres 
 - Règles de la régie interne 
 - Élection au poste de substitut    

au comité de parents 
 
  
 
3.2  Finaliser le plan d’action pour 
adoption 

 

 

3.1 Dans les documents fournis, on dépose la liste des membres, le calendrier des rencontres ainsi que les 

règles de régie interne.  

Mme Patricia Dionne se porte volontaire pour le rôle de parent substitut au comité de parent.  

Comme prévu dans les règles de régie interne, les parents qui ne se sont pas présentés aux deux dernières 

rencontres seront contactés pour connaître leur intérêt à poursuivre ou non leur mandat. Advenant un 

désistement, les parents substituts pourront être contactés.  

 

 

3.2 Le plan d’action est modifié en ajoutant les sujets qui seront discutés aux prochaines rencontres.  
M. Sébastien Mercier donne un complément d’information sur les thèmes possibles à présenter.  
Les parents sont invités à faire leurs choix parmi les 5 sujets proposés : 
 
Proposition de thèmes (2 à choisir pour 2021-2022) 

• Dépistage des apprentissages au 1er cycle; 
• Utilisation des outils d’aide technologique;  
• Intégration des élèves provenant de l’immigration; 
• Intégration des élèves ayant un haut potentiel; 
• Programmes CAPS. 

 
Les parents ont choisi L’utilisation des outils d’aide technologique et L’intégration des élèves ayant un haut 
potentiel. Les parents absents seront informés et pourront tout de même donner leur avis.  
 
Il est proposé par : M. Claude Beaulieu 
et résolu que le plan d’action soit adopté suite aux modifications apportées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présentation des outils d’aide 
technologique sera faite le 30 mars 
2022 et celle concernant les élèves à 
haut potentiel le 27 avril 2022.  

4.0 Rapport de la trésorière (5 min.) M. Sébastien Mercier, mentionne qu’étant donné que les rencontres sont virtuelles, il n’y a aucune 
dépense à ce jour. 

 
 

5.0 Rapports du représentant (15 min.) 
 
5.1 Représentant au comité de 
parents (2 novembre 2021) 
 
 
 
 
 
 
 
5.2 Représentant au conseil 
d’administration (12 octobre 2021 et 
9 novembre 2021) 

5.1 M. Claude Beaulieu rapporte les sujets de discussion de la dernière rencontre du Comité de parents : 

 

- Début des consultations pour le PEVR 

- Les parents sont reçus de l’information concernant la vaccination des 6-11 ans 

- La période d’inscription a été ajustée du 1er au 21 février 2022 

- Calendrier scolaire 2022-2023 : un changement a été demandé pour que les élèves débutent le 

congé soit le 21 ou le 22 décembre 2022 et que le retour soit le 6 janvier 2023 (journée 

pédagogique).  

- Prochaine rencontre du comité : 7 décembre 2021 

 

5.2 M. Claude Beaulieu rapporte les sujets de discussion de la dernière réunion : 

- Demande de nouveaux gymnases pour plusieurs écoles; 

- Demande déposée au ministère pour la construction d’une nouvelle école à St-Antonin avec un CPE.  
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- Une motion de Félicitations pour les parents impliqués dans différents comités sera faite.  

- La procédure au cas où les membres du CA seraient contactés pour des demandes particulières de la part 

d’un parent leur a été expliquée. Toute demande doit être adressée au DG.  

- Les rénovations avancent bien dans les écoles concernées.  

 

6.0 Plan d’action – suivi (1 heure)  
 

6.1 Objectif 1 : Transmission 
d’informations 
o Nouvelles écoles 

 

 
 
 
 
 
 
 
6.2  Objectif 2 : Diffusion 

d’informations 
 
 
6.3  Objectif 3 : Respect de la 

Politique ÉHDAA 
 

o Consultation de la politique 
EHDAA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.1  
- M. Sébastien Mercier confirme la nouvelle demande faite pour la construction d’une école supplémentaire 
à St-Antonin. Pour mieux répondre aux besoins de la population, un CPE pourrait se retrouver à l’intérieur 
de ce bâtiment. L’école actuelle est à pleine capacité. Plusieurs nouvelles normes à respecter notamment 
pour l’espace gymnase, espace commun entre deux classes, etc. L’école pourrait être prête à accueillir les 
élèves d’ici 4 ou 5 ans.  

 
- Nouvelle école à Rivière-du-Loup :  
Toujours dans les plans et devis. Les appels d’offrent pour débuter la construction seront faites bientôt. Une 
consultation publique est prévue pour établir la clientèle. L’école devrait être prête à accueillir les élèves en 
septembre 2024.  

 

 
- Rappel pour l’inscription aux conférences détaillées au point 8.0 
- Retour du Gala Ose entreprendre au mois d’avril. Nous serons informés des différents projets lors 

de la prochaine rencontre. 
 

- M. Sébastien Mercier revient sur les ajouts. Aucune question.  
 
Pour faire suite aux discussions concernant la Politique EHDAA, la résolution est la suivante avec le 
commentaire de Mme Marie-Ève Gagnon et les précisions de Mme Sophie Doyon lors de la rencontre du 13 
octobre 2021 : 
 
IL EST PROPOSÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 
 

QUE le CCSÉHDAA propose les modifications suivantes à la Politique EHDAA : 
 

➢ Mme Sophie Doyon demande d’ajouter des précisions à l’annexe III du document soit d’inscrire 
Cheminement d’autonomie fonctionnelle et d’inscrire l’abréviation CAF couramment utilisée.  
 

➢ Mme Sophie Doyon demande d’ajouter la classe CCC (classe de cheminement continu) 
 

➢ Mme Marie-Ève Gagnon souhaite une meilleure harmonisation des voies d’actions privilégiées 
proposée par la politique 

 Adopté à l’unanimité. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une résolution sera faite et devra être 
signée par Mme Marie-Ève Gagnon 
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o Démystifier le processus de 
l’organisation des services 
aux élèves HDAA 

 
 
 
 
 
 

 
o Démarche de transition vers 

la vie active (TEVA) Mme 
Sophie Doyon  
 

 
6.4  Objectif 4 : Informations sur les 

services  
 

o Présentation d’un projet 
dans une classe spéciale par 
Mme Valérie Potvin 
 
 
 

6.5  Besoin des membres : 
informations 

 

M. Sébastien Mercier explique que le processus de l’organisation s’échelonne sur 8 des 10 mois de classe. 
Dès novembre, les directions d’école reçoivent les informations concernant les élèves qui ont atteint leur 
6e année de fréquentation au primaire. En janvier, les directions d’école font parvenir aux SÉJ les dossiers 
des élèves qui font l’objet d’une demande de transfert vers une classe spéciale. Le calendrier se continue 
ainsi de façon qu’en mars les premières versions de l’organisation soient disponibles pour la prochaine 
rentrée scolaire. 

 
 
 
Présentation de Mme Sophie Doyon, enseignante au Cheminement d’autonomie fonctionnelle (CAF).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des précisions sont données concernant le service aux élèves reconnus comme étant doués et vivant avec 
différentes difficultés d’adaptation.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6.4 La présentation par Mme Potvin 
est remise au 30 mars 2022. 
 
 
 
 
 
 
 
Une présentation aura lieu lors de la 
rencontre du mois d’avril. 
 

7.0 Autres points 
 
 

  

8.0 Correspondance 
 
8.1  Conférence annuelle de 
l’Association québécoise du syndrome 

 
Un rappel est fait et les parents sont invités à s’y inscrire.  
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de la Tourette (AQST) via la 
plateforme Zoom : 
https://www.facebook.com/AQSTourette/
posts/6075438385800431/ 
 

8.2  47e Congrès de l’Institut TA 
Programme du 47e Congrès annuel de 
l'Institut des troubles d'apprentissage 

(institutta.com)  

 
 
 
 
 

9.0 Période de questions du public  Aucun public, donc aucune question.   

10.0 Points à discuter à la prochaine 
rencontre du 30 mars 2022 et 
évaluation de la rencontre : 
 

- Points à discuter 
 

 - Évaluation de la rencontre 
 

Points à discuter  
Objectifs 4 : Informations sur les services 

- Présentation des outils d’aide technologique par M. Joseph Chouinard, conseiller pédagogique (à 
venir) 

- Présentation par Mme Valérie Potvin (à venir) 
- Présentation de Mme April - Services famille – jeunes CLSC et service en santé mentale jeunesse (à 

venir) 

 

11.0 Clôture de la rencontre Il est proposé par : M. Claude Beaulieu 
et résolu que la séance soit levée à 21 h 14 

 

 

 

 
 
 
      
Date Secrétaire du CCSÉHDAA Présidente du CCSÉHDAA 
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